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Montréal, le 23 janvier 2007 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

La Régie a reçu les lettres de Société en commandite Gaz Métro et de Gazifère relatives aux dates prévues pour la poursuite de l’audience.

Compte tenu des motifs invoqués, elle vous informe qu’elle reporte la poursuite de l’examen des propositions de conditions de service des distributeurs de gaz naturel qui était prévue à compter du 12 février 2007 ainsi que le dépôt, le 24 janvier 2007, des informations requises dans sa lettre du 15 décembre 2006, à savoir :
· les distributeurs : 

1. un tableau comparatif entre les textes originaux tels qu’amendés en audience (soit les pièces SCGM-1, documents 4, 4.1 et 4.2 et les pièces GI-1, documents 1.1, 1.2 et 1.3) et les nouveaux textes déposés les 31 août et 21 septembre 2006 (soit les pièces SCGM-1, document 5 et GI-1, document 1.5) ; ce tableau devant être présenté sous le même format que les pièces SCGM-1, document 2 et GI-2, document 1 déposées au dossier ;
2. un document explicatif des modifications apportées, sous le même format que les pièces SCGM-1, document 3 et GI-3, document 1 déposées au dossier;

· tous les participants : la liste des enjeux et des articles à être débattus lors de la reprise de l’audience.

La Régie demande plutôt aux participants de lui transmettre, d’ici le 21 février 2007, à 12h, ces informations de même que leur disponibilité pour la suite de l’audience dans les meilleurs délais. Elle prévoit que l’audience ne pourra reprendre avant la semaine du 19 mars 2007, au plus tôt.  

La Régie demande également aux distributeurs de présenter le calendrier envisagé de mise en œuvre des nouvelles conditions de service une fois celles-ci approuvées par la Régie.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
